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Résumé. — L’examen des Ampéliscidés de la collection d’Édouard Chevreux du Muséum natio¬ 
nal d’Histoire naturelle de Paris a permis de décrire deux nouvelles espèces d'Ampelisca : A. melitae 
n. sp. des côtes de Tunisie se caractérise par sa formule antennaire, les proportions des articles des 
gnathopodes 2 et des péréiopodes 3 et 4 et enfin par l’armature du telson ; A. monoculata n. sp. des 
côtes du Sahara se caractérise par la forme de la tête ne portant qu’une seule paire de lentilles, la for¬ 
mule antennaire et la plaque épimérale 3. La comparaison d’exemplaires de la variété verga Reid à 
ceux à'Ampelisca aequicornis Bruzelius a permis de vérifier que cette variété devait être élevée au rang 
d’espèce. 

Abstract. — An examination of the Ampeliscidae collection of E. Chevreux from the MNHN of 
Paris has permitted to describe two new species of Ampelisca : A. melitae n. sp., described from 
Mediterranean coast (Tunisie), is characterized by the antennary formula, the articles of the Gn 2, P 3 
and P 4 and the telson ; A. monoculata n. sp. described from West coast of Africa, is characterized 
by the shape of the head, only one pair of lenses, the antennary formula and the shape of the ep 3. 
A. aequicornis var. verga Reid was compared with exemplaries of A. aequicornis Bruzelius and the 
conclusion is that A. verga is a true species. 

J. C. Dauvin, Station biologique de Roscoff, CNRS LP 4601, et Université P. & M. Curie (Paris VI), 29211 Ros- 
coff. 

D. Bellan-Santini, Centre d’Océanologie de Marseille, Station marine d’Endoume, CNRS URA 41, rue Batterie- 
des-Lions, 13007 Marseille Cedex. 

Dans le cadre d’une révision générale de la faune des Ampéliscidés de l’Atlantique 

nord-est (Bellan-Santini et Dauvin, en préparation) et de ses affinités avec les espèces 

méditerranéennes, il est apparu nécessaire de reprendre dans son ensemble la collection 

Édouard Chevreux du Muséum national d’Histoire naturelle. Parmi les centaines d’indivi¬ 

dus que comporte cette collection, récoltés et examinés par Chevreux, nous avons pu 

découvrir deux espèces nouvelles non identifiées ou confondues avec d’autres espèces : 

A. melitae des côtes de Tunisie et A. monoculata des côtes du Sahara. 

Si on connaît bien le recensement des espèces méditerranéennes (Bellan-Santini et 

Kaïm Malka, 1977), il n’en est pas encore de même pour celles de l’Atlantique nord-est. 

Dans la collection d’Édouard Chevreux provenant des côtes nord-ouest d’Afrique (du 

28° N au 15° N), depuis les Canaries et les côtes du Sahara jusqu’à la région de Dakar, on 
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a trouvé treize espèces du genre Ampelisca dont l’une est nouvelle pour la science. Les 

treize espèces sont : A. aequicornis Bruzelius, 1859 ; A. armoricana Bellan-Santini & Dau- 

vin, 1981 ; A. brevicornis Costa, 1853, var. cavicoxa Reid, 1951, v. platypus Schellenberg, 

1925 ; A. diadema (Costa, 1853) ; A. heterodactyla Schellenberg, 1925 [= A. rubra Che- 

vreux, 1925] ; A. sarsi Chevreux, 1888 ; A. spinimana Chevreux, 1887 ; A. spinipes Boeck, 

1860 ; A. spooneri Dauvin & Bellan-Santini, 1982 ; A. monoculata n. sp. ; A. tenuicornis 

Lilljeborg, 1825 ; A. typica (Bate, 1856) et A. verga Reid, 1951 [= A. aequicornis Bruze¬ 

lius, 1859 v. verga Reid, 1951]. Nous avons pu comparer les exemplaires A'Ampelisca aequi¬ 

cornis provenant de diverses localités, depuis les Glénans jusqu’à Tenerife, à la variété verga 

Reid, ce qui nous a permis de vérifier qu’il s’agit en fait d’une nouvelle espèce. 

Ampelisca melitae 1 n. sp. 

(PI. I et II)  

Matériel : Les dix exemplaires ayant servi à la description proviennent de la station 582 de la 
Melita située entre l’île Galite et le Cap Serrât en Tunisie (lat. 37°20' N ; long. 6°51' E) par 170 m de 
profondeur sur un fond de vase. La récolte a été effectuée à l’aide d’un chalut. L’échantillon com¬ 
prend sept jeunes femelles de 3 à 4 mm, une femelle de 4,5 mm ayant libéré ses embryons (oostégites 
ciliés) et deux mâles de 5,5 et 6 mm. 

Holotype : Une jeune femelle de 4 mm. Collection du Muséum national d’Histoire naturelle de 
Paris. 

Description 

La tête tronquée obliquement a une longueur égale à celle des trois premiers segments 

du corps ; elle porte deux paires d’yeux avec lentilles, la lentille inférieure étant un peu en 

retrait du coin antéro-inférieur. Les antennes 1 ont une longueur comprise entre celle du 

pédoncule et celle des deux tiers des antennes 2, lesquelles atteignent les trois quarts du 

corps. Les articles des gnathopodes 2 et des péréiopodes 3 et 4 sont longs et minces ; les 

dactyles des péréiopodes 3 et 4 sont courts et dépassent peu la longueur du propode. La 

plaque épimérale 3 est carrée avec un coin inféro-postérieur arrondi. Le segment 1 de l’uro- 

some porte une carène assez haute, triangulaire, à bord postérieur oblique, débordant légè¬ 

rement sur le segment 2. Le telson possède une épine dorsale et une grosse épine sub¬ 

terminale sur chaque lobe. On ne voit pas de processus sternaux. 
L’antenne 1, égale à la moitié du corps, dépasse l’extrémité du pédoncule de l’antenne 

2. Article 1 cylindrique ; article 2 plus mince et dont la longueur représente cinq tiers de 

celle de l’article 1 ; article 3 très court se distinguant peu des articles du fouet ; flagelle à 

quatorze articles. L’antenne 2 atteint les trois quarts du corps. Article 4 plus petit que l’arti¬ 

cle 5 ; flagelle à vingt-trois articles. 

Les pièces buccales sont classiques du genre ; lobe interne du maxille 1 avec une soie. 

Le gnathopode 1 est très soyeux ; la plaque coxale, arrondie et très nettement élargie 

dans sa partie distale, porte une rangée de soies sur son bord distal ; propode allongé et à 

1. D’après le nom du yacht utilisé par Chevreux pour les récoltes des Amphipodes. 
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peine plus court que le carpe. Le gnathopode 2, beaucoup moins soyeux, est beaucoup plus 

long et plus mince que le gnathopode 1 ; articles grêles ; plaque coxale rectangulaire très 

allongée et bordée distalement de soies. 

Les péréiopodes 3 et 4 sont typiques du genre ; articles grêles. Péréiopode 3 peu 

soyeux, péréiopode 4 très soyeux. Plaque coxale 3 rectangulaire, plaque coxale 4 large à 

bord distal droit et fortement échancrée dans la partie postérieure. Méral des P3 et P4 

allongé, un peu plus court que le basal. Dactyle très court à peine plus long que le propode. 

Le péréiopode 5 a un basal rectangulaire, avec quelques soies et épines sur le bord 

antérieur. Carpe plus long et plus large que le propode avec de grosses épines. Deux épines 

sur le bord postérieur du carpe et une seule épine médiane sur le bord postérieur du pro¬ 

pode. Dactyle très petit. 

Le péréiopode 6 a un basal de forme carrée, avec trois soies plumeuses et quelques épi¬ 

nes sur le bord antérieur. Propode plus court et moins large que le carpe, avec son extré¬ 

mité inféro-postérieure armée de deux grosses épines. Dactyle très petit. 

Le péréiopode 7 a un basal lobé dont l’élargissement maximal se situe au niveau de la 

partie médiane de l’ischial ; il porte dans sa partie inférieure de nombreuses soies plumeu¬ 

ses. Ischial = méral + carpe. Méral avec un petit éperon antérieur. Propode plus long que 

le méral et le carpe réunis. Dactyle très effilé et recourbé dans sa partie terminale. 

Chez l’uropode 1, les rames sont subégales, un peu plus courtes que le pédoncule, et ne 

portent qu’une seule épine ; le pédoncule porte quelques épines de chaque côté. Chez l’uro¬ 

pode 2, le pédoncule est plus long que les rames ; la rame interne est plus courte que la 

rame externe ; rames et pédoncule sont armés de quelques épines. Chez l’uropode 3, les 

rames subégales sont deux fois plus longues que le pédoncule ; la rame interne foliacée 

porte une rangée de longues soies plumeuses ; la rame externe, lancéolée, porte une rangée 

d’épines peu nombreuses de chaque côté et une longue épine subterminale. 

La plaque épimérale 1 est arrondie et inerme ; la plaque épimérale 2 est arrondie, avec 

une soie sur sa bordure ventrale ; la plaque épimérale 3 est carrée, avec un coin inféro- 

postérieur arrondi. 

Le telson est presque deux fois plus long que large et profondément fendu ; il porte 

une épine sur la surface de chaque lobe et une paire d’épines subterminales. 

Le mâle est très peu différent de la femelle, avec une carène plus haute. L’antenne 1 

dépasse à peine le pédoncule de A2 ; A2 est aussi longue que le corps. 

Discussion systématique 

Cette petite espèce d'Ampelisca se caractérise en particulier par sa formule antennaire : 

longueur des antennes 1 comprise entre celle du pédoncule et des deux tiers des antennes 2, 

antennes 2 atteignant les trois quarts du corps ; par la forme de sa carène (assez haute, 

débordant sur le segment 2 de l’urosome) ; par les articles des gnathopodes 2 et des péréio¬ 

podes 3 et 4 grêles et par le telson portant une paire d’épines sur sa face dorsale et une 

paire d’épines subterminales. 

En tenant compte des critères retenus pour classer les nouvelles espèces décrites des 

eaux Atlantiques nord-est (Bellan-Santini et Dauvin, 1981 et sous presse ; Dauvin et 

Bellan-Santini, 1982), nous avons placé dans le tableau I les différentes espèces du genre 





Tableau I. — Exposé comparatif des principaux caractères des espèces voisines d’Ampelisca melitae. 

Plaques PÉREIOPODE 7 Antennes 

ÉPIMÉRALES 

Pe 2 Pe 3 rapp.art. 
3 et 4 

Al : 
lobe 4 raPP-a«- rapp. 

6’5’4 art. 1 et 2 

rapp. 
Al  

et péd A2 

rapp. 
A2 

et corps 
Carène Remarques 

A. anomala Sars, 1882 arrondie carrée 3>4 lobe ant. 6>5>4 1 <2 Al>pA2 A2#3/4C haute, triangulaire Lentille inférieure sur 
le côté de la tête 

A. aequicornis Bruze- 
lius, 1859 

arrondie carrée 3>4 lobe post. 6> 5 >4 1 <2 Al>pA2 A2 # 3/4C assez haute, 
sinueuse 

Al très légèrement in¬ 
férieure à A2 

A. diadema (Costa, 
1853) 

arrondie arrondie 3>4 lobe ant. 6>5>4 1 <2 Al  >pA2 A2 = 3/4C élevée, arrondie U3 : soies plumeuses 
sur les deux rames 

A. hessleri Dickinson, 
1982 

arrondie arrondie 3 = 4 lobe ant. 6 = 5>4 1 #2 Al  >pA2 A2 = 3/4C élevée, relevée 
vers l’avant 

U3 : soies plumeuses 
sur les deux rames 

A. maia Imbach, 1967 dent dent 3>4 0 6>5>4 1 <2 Al>pA2 A2>1/2C petite carrée U3 : soies plumeuses 
sur les deux rames 

A. melitae n. sp. arrondie carrée 3>4 lobe ant. 6>5>4 1 <2 Al  >pA2 A2 = 3/4C haute triangulaire U3 : rame externe bor- 
débordant sur dée d’une rangée de 
l’urosomite 2 nombreuses épines 

A. miharaensis Naga- 
ta, 1959 

? petite 
dent 

3>4 0 6>5>4 1 <2 Al  >pA2 A2> 1/2C 4-/-petite, carrée Al légèrement plus 
courte que A2 

A. mindorensis Ole- 
rod, 1970 

? arrondie 3>4 lobe ant.6>5>4 1 <2 Al = pA2 A2= 1/2C petite arrondie U1 et U2 sans épines 

A. serrâticaudata Che- 
vreux, 1888 

petite petite 
dent dent 

3>4 0 6>5>4 1=2 Al  >pA2 A2>1/2C petite arrondie Antennes subégales ; 
bord externe de U 3 
denticulé 

A. spinipes Boeck, 
1860 

arrondie carrée 
arrondie 

3>4 lobe ant. 6>5>4 1 <2 Al >pA2 A2 = 2/3C 
(Al  = 1/2C) 

arrondie U3 : soies plumeuses 
sur les deux rames. 
Telson : 3 paires de 
spinules terminales 

6
6

4 
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reconnues à ce jour au niveau mondial, qui ont la même forme de tête (tronquée oblique¬ 

ment), portent deux paires de lentilles et ont sensiblement la même formule antennaire 

qu’A melitae. Les espèces les plus proches sont pour les eaux méditerranéennes : Ampe- 

lisca diadema (Costa). A. serraticaudata Chevreux et A. spinipes Boeck ; pour les eaux 

du nord-est Atlantique : A. anomala Sars et A. aequicornis Bruzelius ; pour les eaux mon¬ 

diales : A. hessleri Dickinson, A. maia Imbach, A. miharaensis Nagata et A. mindorensis 

Olerod. Ampelisca diadema se distingue d’A. melitae notamment par la longueur de ses 

antennes 1, lesquelles ne dépassent que très peu le pédoncule des antennes 2. Ampelisca 

melitae se différencie d'A. serraticaudata par la forme de l’uropode 3 ; elle diffère notam¬ 

ment d'A. spinipes également par la forme de sa carène et par la présence d’une paire 

d’épines sur la face dorsale du telson. Pour les deux autres espèces européennes, Ampelisca 

anomala se distingue d’A. melitae par sa lentille inférieure située sur le côté de la tête et par 

l’absence d’épine sur la face dorsale du telson ; enfin, A. aequicornis possède des antennes 

1 presque aussi longues que les antennes 2. 

Dans la clé des Ampelisca de Méditerranée fournie par Bellan-Santini (1982 : 19-20), 

Ampelisca melitae se situe à côté d’A. serraticaudata et A. spinipes. 

La clé dichotomique se présente maintenant comme suit : 

23. Tête longue effilée, telson avec plusieurs spinules terminales et subterminales, dactyle des Pe3 et 
Pe4 plus long que propode + carpe. A. spinipes 
Tête courte tronquée, telson avec une paire d’épines subterminales, dactyle des Pe3 et Pe4 plus 
court que propode + carpe. 24 

24. Rame externe de TU3 serrulée. A. serraticaudata 
Rame externe de TU3 non serrulée. A. melitae 

Ampelisca monoculata n. sp. 

(PI. III,  IV et V) 

Matériel : Les deux exemplaires ayant servi à la description proviennent de la Station 309, de la 
Melita, située sur les côtes du Sahara (lat. 17°02' N ; long. 16°39' W) par 80 m de profondeur, sur un 
fond de vase verte. La récolte a été effectuée à l’aide d’un chalut et de fauberts. 

Holotype : Une jeune femelle de 2,5 mm. Collection du Muséum national d’Histoire naturelle. 

Paratype : Une jeune femelle de 2,5 mm. 

Description 

La tête obliquement tronquée a une longueur égale à celle des trois premiers segments 

du corps ; elle porte une seule paire de lentilles situées dans le coin inféro-postérieur. Les 

antennes 1 très courtes atteignent le 4e article du pédoncule des A2 ; les antennes 2, égale¬ 

ment courtes, dépassent à peine le tiers du corps. La plaque épimérale 3 possède une forte 

dent ; la carène de l’urosome est peu haute et carrée. Pas de processus sternaux visibles. 

L’antenne 1, très courte, est égale à la longueur de la tête et des deux premiers seg¬ 

ments du péréion, et atteint tout juste le 4e article du pédoncule de A2. Article 1 plus glo¬ 

buleux et égal à l’article 2 ; article 3 très court se distinguant peu des articles du fouet ; fla¬ 

gelle à trois articles. L’antenne 2, courte, est égale à la longueur de la tête et des cinq pre- 
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miers segments du péréion. Article 5 légèrement plus long que l’article 4 ; flagelle à sept 

articles. 

Les pièces buccales sont classiques du genre ; lobe interne de la maxille 1 dépourvu de 

soie. 

Le gnathopode 1 est assez soyeux ; la plaque coxale, arrondie et élargie dans sa partie 

distale, porte une rangée de soies peu abondantes dans sa partie ventrale ; propode peu glo¬ 

buleux, plus court que le carpe. Le gnathopode 2, soyeux, est beaucoup plus long et plus 

mince que le gnathopode 1 ; propode égal à la moitié du carpe ; plaque coxale rectangu¬ 

laire, avec peu de soies sur le bord ventral. 

Les péréiopodes 3 et 4 sont typiques du genre. Péréiopode 3 très peu soyeux, péréio- 

pode 4 très soyeux, P3 plus grêle que P4. Plaque coxale 3 rectangulaire, plaque coxale 4 

arrondie sans encoche postérieure. Dactyle du P3 légèrement plus long que carpe + pro¬ 

pode ; dactyle du P4 plus court que carpe + propode. 

Le péréiopode 5 a un basal arrondi, portant uniquement trois petites épines dans la 

partie supérieure du bord postérieur. Carpe muni de grosses épines dans le coin inféro- 

postérieur et de mêmes dimensions que le propode. Dactyle très petit. 

Le péréiopode 6 a un basal carré, portant peu d’épines sur son bord antérieur. Carpe 

plus large et de même longueur que le propode. Fortes épines dans la partie inféro- 

postérieure du carpe. 

Le péréiopode 7 a un basal assez étroit, arrondi à sa partie inférieure où se trouvent de 

nombreuses soies plumeuses ; son prolongement dépasse l’extrémité de 1’ ischial. Celui-ci est 

plus long que le méral qui est lui-même plus court que le carpe. Ischial, méral et carpe ne 

portent que quelques épines dans leurs parties distales. Dactyle effilé et recourbé dans sa 

partie terminale. 

Chez l’uropode 1, les rames subégales sont un peu plus longues que le pédoncule ; la 

rame externe porte une seule épine et la rame interne est bordée de trois épines sur le bord 

interne ; le pédoncule est inerme. Chez l’uropode 2 les rames sont plus courtes que le 

pédoncule : la rame interne est plus longue que la rame externe et elle est inerme ; la rame 

externe porte deux épines dans la partie terminale de son bord interne. Denticulations 

microscopiques sur le bord externe des deux rames. Chez l’uropode 3 les rames sont égales 

et deux fois plus longues que le pédoncule ; la rame interne foliacée porte quelques longues 

soies dans sa partie externe ; la rame externe, lancéolée, porte des soies dans sa partie 

interne. 

Les plaques épimérales 1 et 2 sont arrondies ; la plaque épimérale 3 a son bord anté¬ 

rieur arrondi et un coin inféro-postérieur se terminant par une forte dent arrondie. 

Le telson est une fois et demie plus long que large et profondément fendu : le lobe 

droit avec deux épines subterminales, le lobe gauche avec une seule épine subterminale. Il  

porte une soie sur la surface dorsale de chaque lobe. 

Le mâle est inconnu. 

Discussion systématique 

Outre sa petite taille, Ampelisca monoculata n. sp. se caractérise par la forme de la 

tête, la présence d’une seule paire de lentilles, la longueur relative de ses antennes et la pré¬ 

sence d’une forte dent à la plaque épimérale 3. 
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Nous avons comparé (tabl. II) Ampelisca monoculata n. sp. aux différentes espèces 

d’Ampelisca connues à ce jour au niveau mondial, qui ont une seule paire de lentilles ou 

sont aveugles et possèdent une dent à la plaque épimérale 3. Parmi ces espèces, seules A. 

ctenopus Schellenberg, A. orops Imbach et A. uncinata Chevreux possèdent comme A. 

monoculata les lentilles dans le coin inféro-postérieur de la tête. En outre, Ampelisca mono¬ 

culata se distingue nettement de toutes les autres espèces ainsi sélectionnées par l’ensemble 

des caractères spécifiques précédemment cités. 

A. ctenopus Schellenberg, très proche d’A. monoculata, s’en distingue notamment par 

la présence d’une dent à la plaque épimérale 2 et de fines soies microscopiques sur le bord 

postérieur du propode et du dactyle du péréiopode 7. En outre, le telson d’A. ctenopus 

porte sur la face dorsale de chaque lobe quatre soies au lieu d’une seule chez A. monocu¬ 

lata. Au sein du groupe des Ampelisca connues des côtes ouest de l’Afrique (Chevreux, 

1925 ; Schellenberg, 1925 ; Reid, 1951) et qui ont la même formule antennaire qu’Æ 

monoculata mais deux paires de lentilles, A. incerta se différencie par son dactyle et son 

propode du péréiopode 7 bordés de petites épines, ainsi que par son telson portant plu¬ 

sieurs soies. 

Ampelisca verga Reid 

(PI. VI et VII)  

Ampelisca aequicornis Bruzelius, 1859 var. verga n. var. Reid, 1951. 

Matériel : Les six exemplaires ayant servi à la redescription proviennent des trois stations suivan¬ 
tes : Melita St. 315, dragage entre Dakar et Gorée par 15 m de profondeur sur un fond de coquilles 
brisées (1 ex. de 6,5 mm) ; Melita St. 333, dragage dans la baie de Dakar par 9 m de profondeur sur 
un fond de sable fin (4 femelles de 4 à 5 mm) ; Melita St. 374, Rufisque, un individu indifférencié de 
5 mm capturé dans une nasse. 



Tableau II. — Principaux caractères des espèces voisines d'Ampelisca monoculata. 

Plaques épimerales 

Pe 2 Pe 3 

PÉRÉIOPODE 

rapp.art. lobe 4 
3 et 4 

7 

rapp.art. 
6,5,4 

Al : 
rapp. 
art. 1 
et 2 

Antennes 

rapp. rapp. 
Al et péd. A2 et 

A2 corps 
Carène Remarques 

A. amblyops Sars, 
1895 

1 arrondie petite 
dent 

3>4 petit lobe 6>5>4 
ant. 

1 <2 A1 > pA2 A2 = 3/4C haute, triangulaire Épines sur la face 
dorsale du telson 

A. amblyopsoides J. 
L. Barnard, 1960 

1 arrondie forte 
dent 

3 <4 petit lobe 
post. 

6 = 5>4 1 <2 Al  <pA2 ? peu haute, 
triangulaire 

U1 et U2 épineux 

A. barnsfieldi K. H. 
Barnard, 1932 

1 ? forte 
dent 

3 = 4 lobe ant. 6>5>4 1 <2 A2 > pA2 A2 # 3/4C peu haute, 
triangulaire 

Al presque aussi lon¬ 
gue que A2 

A. coeca Holmes, 
1908 

1 arrondie petite 
dent 

3>4 petit lobe 
post. 

6<5>4 1 <2 Al  <pA2 A2> 1/2C petite carrée Épines sur la face dor¬ 
sale du telson 

A. albedo J.L. Bar¬ 
nard, 1961 

2 arrondie dent 3 = 4 petit lob 
ant. 

6<5>4 1 <2 Al  >pA2 A2= 1/2C petite arrondie Al presque aussi lon¬ 
gue que A2 

A. barnardi Nicholls, 
1938 

2 ? forte 
dent 

3 <4 lobe ant. 6>5>4 1 <2 Al  >pA2 A2 = C petite triangulaire Antennes subégales, 
épines sur la face 
dorsale du telson 

A. brachyceras Wal¬ 
ker, 1904 

2 ? dent 3 >4 0 6 = 5>4 1 >2 Al  >pA2 A2 = 1/3C 7 Tête possédant un ros¬ 
tre, Al aussi lon¬ 
gue que A2 

A. ctenopus Schellen- 
berg, 1925 

2 dent forte 
dent 

3>4 0 6>5 =4 1=2 Al  =pA2 A2= 1/3C droite peu 
développée 

Bord postérieur des 
propode et dactyle 
du P7 pourvu de 
fines soies 

A. cyclops Walker, 
1904 

2 arrondie carrée 3>4 0 6>5>4 1 <2 Al  >pA2 A2> 1/2C peu haute, carrée Carpe du P7 avec un 
lobe ant. ; nom¬ 
breuses soies sur la 
face dorsale du tel¬ 
son 

A. eoa Gurjanova, 
1951 

1 ? forte 
dent 

3=4 petit lobe 
post. 

6>5>4 1 <2 Al=pA2 A2=C peu haute, triangu¬ 
laire 

Épines sur la face dor¬ 
sale du telson 

A. miops K.H. Bar¬ 
nard, 1916 

2 7 petite 
dent 

3>4 petit lobe 
ant. 

6>5>4 ? Al>pA2 ? petite carrée 1 à 3 soies sur la face 
dorsale du telson 

A. misakiensis Dahl, 
1945 

2 arrondie arrondie 
+ trace 
pointe 

3>4 0 6 = 5>4 1 <2 Al  #pA2 A2= 1/2C 
(+/-var.) 

haute carrée 
( + /-var.) 

Les descriptions de 
Dahl (1945) et Im¬ 

bach (1967) sont 
assez différentes. 

A. odontoplax Sars, 
1895 

1 carrée petite 
dent 

3<4 petit lobe 
post. 

6>5>4 1 <2 A1 > pA2 A2> 1/2C haute triangulaire Épines sur la face 
dorsale du telson 

A. orops Imbach, 
1967 

2 petite 
dent 

forte 
dent 

3 >4 0 6>5>4 1 <2 Al  <pA2 A2 = 3/4C assez haute 
triangulaire 

Plusieurs soies sur la 
face dorsale du tel- 

A. monoculata n. sp. 2 arrondie forte 
dent 

3>4 0 6>5>4 1=2 Al  <pA2 A2= 1/3C assez haute 
triangulaire 

Pas de soies ni d’épi¬ 
nes sur le telson 

A. uncinata Chevreux, 
1887 

2,3 arrondie bisinueuse 
dent. 

3>4 grand lobe6>5>4 
post. 

1 <2 Al  <pA2 A2>C haute, rectiligne Telson avec des lon¬ 
gues soies sur les 
bords externes 

Les chiffres de la Ie colonne concernent la présence d’organe de vision (1 : espèce aveugle; 2: une seule paire de lentilles; 3 : A. uncinata Che- 
vreux, 1887 a été décrite aveugle, mais les 2 exemplaires de la collection du Muséum, provenant du large du Banc d’Arguin par 888m, possèdent une 
paire de lentilles dans le coin inféro-postérieur). 
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Description (une femelle ovigère de 5 mm) 

La tête, tronquée obliquement, a une longueur comprise entre celle des deux et des 

trois premiers segments du corps ; elle porte deux paires de lentilles ; la lentille inférieure se 

situe en arrière de l’angle inféro-antérieur de la tête. Les antennes 1 sont légèrement plus 

courtes que les antennes 2 ; les antennes 2 à peine égales à la moitié du corps. Le segment 1 

de l’urosome porte une petite carène carrée. La plaque épimérale 3 possède une forte dent 

dans le coin inféro-postérieur. Pas de processus sternaux visibles. 

L’antenne 1, égale au tiers du corps, est un peu moins longue que les antennes 2. Arti¬ 

cles 1 et 2 du pédoncule, subégaux ; l’article 1 est plus globuleux et déborde légèrement sur 

l’article 2 ; article 3 très court, se confondant avec les articles du flagelle ; flagelle de quinze 

articles, portant de longues soies ventrales. L’antenne 2, assez courte, est égale à la lon¬ 

gueur de la tête et des cinq premiers segments du péréion. Articles 4 et 5 du pédoncule de 

même longueur ; flagelle de quinze articles, portant des soies beaucoup plus courtes que 

celui de l’Al.  

Les pièces buccales sont classiques du genre ; le lobe interne de la maxille 1 n’a pas de 

soie. 

Le gnathopode 1 est très soyeux ; la plaque coxale, arrondie et très nettement élargie 

dans sa partie distale, porte sur sa face interne une rangée rectiligne de soies peu nombreu¬ 

ses et une forte dent dans son coin inféro-postérieur ; le propode a les mêmes dimensions 

que le carpe. Le gnathopode 2, très soyeux, est plus long et plus mince que le gnathopode 

1 ; la plaque coxale rectangulaire, au bord antérieur arrondi, a une dent dans son coin 

inféro-postérieur ; le carpe est deux fois plus court que le basal ; le propode est égal à la 

moitié du carpe. 

Les péréiopodes 3 et 4 sont typiques du genre ; ils sont très soyeux. Plaque coxale 3 

rectangulaire, plaque coxale 4 lancéolée. Méral des P3 et P4 allongé, à peine plus court que 

le basal. Dactyle plus court que carpe + propode. 

Le péréiopode 5 a un basal arrondi, portant de nombreuses petites soies dans toute sa 

partie antérieure, accompagnées de grandes soies plumeuses dans la partie médiane. Pro¬ 

pode plus petit que le carpe. Carpe possédant un lobe postérieur muni de deux grosses épi¬ 

nes. 

Le péréiopode 6 a un basal arrondi, portant de nombreuses petites soies dans toute la 

partie antérieure et deux soies plumeuses dans la partie médiane. Carpe beaucoup plus long 

et plus large que le propode avec deux très fortes épines dans sa partie inféro-postérieure. 

Le péréiopode 7 a un basal large ; le bord distal droit porte des soies plumeuses ; le 

bord postérieur fait un angle obtus dans la partie distale portant des épines. L’extrémité du 

basal dépasse la moitié de l’ischial. Ischial = carpe > méral. Propode plus long que le carpe. 

Dactyle effilé dans sa partie terminale. 

Chez l’uropode 1, les rames sont subégales et plus courtes que le pédoncule ; elles sont 

bordées d’une rangée de nombreuses épines sur leurs bords internes ; la rame interne porte 

sur son bord externe une fine denticulation à sa partie subterminale. Pédoncule avec une 

rangée d’épines de chaque côté. Chez l’uropode 2, les rames sont subégales et légèrement 

plus courtes que le pédoncule ; elles sont bordées d’une rangée d’épines sur le bord interne. 

Pédoncule peu épineux. Chez l’uropode 3, les rames sont subégales, inermes et plus longues 





; 3, maxille 1 ; 4, péréiopode 
ode 3 ; 10, telson. 
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que le pédoncule ; la rame interne est foliacée, la rame externe lancéolée. Pédoncule armé 

de deux grandes épines. 

La plaque épimérale 1 est arrondie ; la plaque épimérale 2 est quadrangulaire, avec une 

petite dent dans son coin inféro-postérieur ; la plaque épimérale 3 a un bord postérieur con¬ 

vexe, avec une forte dent dans son coin inféro-postérieur. 

Le telson est très allongé, plus de deux fois plus long que large, et profondément 

fendu ; il porte une paire d’épines subterminales. 

Le mâle est inconnu. 

Discussion systématique 

La diagnose d’Ampelisca verga donnée ici diffère peu de celle fournie par Reid (1951 : 

217-218), sauf sur deux points : 

— les flagelles des antennes 1 et 2 figurés par Reid ont de nombreux articles : 27 arti¬ 

cles pour l’antenne 1 et 32 articles pour l’antenne 2, contre 15 articles sur les exemplaires de 

la collection Chevreux ; 

— le basal du P7, bordé uniquement de soies dans sa partie postérieure, dépasse 

l’ischial chez l’exemplaire de Reid, tandis qu’il n’atteint que la moitié de l’ischial dans 

l’exemplaire figuré ici, sa marge postérieure étant bordée de petites épines. 

Comme le souligne Reid (1951), Ampelisca verga se distingue aisément d’Ampelisca 

aequicornis Bruzelius, 1859, par la longueur de ses antennes et la forme de sa plaque épimé¬ 

rale 3. Elle en diffère également par le telson et par la position de la lentille inférieure. 
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